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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Joyeuse zone UB «Plan Bernard»

Typologie d’habitat :

15 logements :

Densité : 33 logts/ha

OAP de densité

6 logements

Objectif de l’OAP :

Permettre la réalisation d’un programme, d’un mi-
nimum de 15 logements, qui viendra s’articuler le 
long de l’axe «urbain» (ancienne route départe-
mentale Joyeuse/Lablachère).

Cet axe à terme présentera un profil plus «ur-
bain» avec des pistes cyclables et cheminements 
piétons sécurisés (voir OAP «déplacements 
non-motorisés»).

L’habitat doit être collectif sur la partie nord et 
respecter un principe d’alignement avec le bâti-
ment voisin de la Gendarmerie.

La partie «arrière» située au sud devra recevoir 
de l’habitat individuel «groupé».

Les deux secteurs devront être connectés entre 
eux et avec les voiries existantes : 

AXE URBAIN - «Colonne vertébrale» reliant 
Lablachère à Rosières - «Passer d’une voie à 

une rue ou à un boulevard urbain»

Schéma d’aménagement à suivre

(c) IGN - GEOPORTAIL

Maison médicale

Gendarmerie

Collège en cours de 
construction

Habitat in
dividuel 

groupé
Habitat collectif
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Rosières centre-bourg - planche générale -

Mairie

cinéma

Ecole

Eglise
Cimetière

RD 104

RD 104

Salle 
polyvalente

La Beaume

Le
 B

laj
ou

x

CAMPING

CAMPING

CAMPING
PA 

ADIS 4 lots

PASSAGE 
À GUÉ

DP

DP

Bâche SDIS

Bassin
rétention 

EP

Transfo

PC

PC

DP

DP

DP

L e s  J a r d i n s  

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES
DES VERNADES

cave coopérative

E M P R I S E  D
E V I AT I O

N  R
D  1 0 4

opération Ardèche Habitat
en cours (PA + PC)

Zone boisée à préserver entre le quartier 
Gerbaudy et le centre-bourg

Zone naturelle à conserver 
(jardins, espace «tampon»)

Aménager un 
parc public

Prévoir aménagement
de la partie haute du talus

surplombant la STEP

CRÈCHE

Pôle d’équipement 
public

Centre-bourg

Site naturel de la Tourasse 
à préserver et valoriser 

Enjeu patrimonial

Mail piéton 

Prévoir une réservation pour
 un large accès au futur parc 

Cône de vue depuis crèche à préserver
hauteur des constructions à limiter 

Schéma de desserte 
et accès

Schéma de desserte 
et accès

Enjeux déplacements mode doux :

Aménagement d’une «voie douce» reliant la ZAE 
des Vernades à l’entrée de Joyeuse

Cohérence avec le PADD : Desservir le coeur de territoire
le long de la colonne vertébrale (RD104 et ancienne RD104) et reliant

les trois centres-bourgs de Rosières, Joyeuse et Lablachère.

«Voie douce» en site propre

«Voie douce» en site partagé
aménagements de la voirie à prévoir pour
assurer la priorité aux piétons et cyclistes

Enjeux déplacements mode doux :

Prévoir un aménagement interne de la ZAE des Vernades permettant 
une connexion des cheminements piétons et cyclables à «la voie douce».

Intérêt de «collecter» les flux des campings.»

Prévoir création 
de parking

Prévoir création 
de parking

Chemin piéton à 
préserver

Habitat individuel
groupé à developper

prévoir un espace commun central 
et une ouverture sur le parc au sud

20 logts

PLUi Pays Beaume Drobie - Orientation d’aménagement et de programmation - centre-bourg de Rosières - 15/11/2018 
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OAP Rosières centre-bourg - zone AU «Genette» 

Mairie

cinéma

Ecole

Eglise
Cimetière

RD 104

RD 104

Salle 
polyvalente

La Beaume

Le
 B

laj
ou

x

CAMPING

CAMPING

CAMPING
PA 

ADIS 4 lots

PASSAGE 
À GUÉ

DP

DP

Bâche SDIS

Bassin
rétention 

EP

Transfo

PC

PC

DP

DP

DP

L e s  J a r d i n s  

ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES
DES VERNADES

cave coopérative

E M P R I S E  D
E V I AT I O

N  R
D  1 0 4

opération Ardèche Habitat
en cours (PA + PC)

Zone boisée à préserver entre le quartier 
Gerbaudy et le centre-bourg

Zone naturelle à conserver 
(jardins, espace «tampon»)

Aménager un 
parc public

Prévoir aménagement
de la partie haute du talus

surplombant la STEP

CRÈCHE

Pôle d’équipement 
public

Centre-bourg

Site naturel de la Tourasse 
à préserver et valoriser 

Enjeu patrimonial

Mail piéton 

Prévoir une réservation pour
 un large accès au futur parc 

Cône de vue depuis crèche à préserver
hauteur des constructions à limiter 

Schéma de desserte 
et accès

Schéma de desserte 
et accès

Enjeux déplacements mode doux :

Aménagement d’une «voie douce» reliant la ZAE 
des Vernades à l’entrée de Joyeuse

Cohérence avec le PADD : Desservir le coeur de territoire
le long de la colonne vertébrale (RD104 et ancienne RD104) et reliant

les trois centres-bourgs de Rosières, Joyeuse et Lablachère.

«Voie douce» en site propre

«Voie douce» en site partagé
aménagements de la voirie à prévoir pour
assurer la priorité aux piétons et cyclistes

Enjeux déplacements mode doux :

Prévoir un aménagement interne de la ZAE des Vernades permettant 
une connexion des cheminements piétons et cyclables à «la voie douce».

Intérêt de «collecter» les flux des campings.»

Prévoir création 
de parking

Prévoir création 
de parking

Chemin piéton à 
préserver

Habitat individuel
groupé à developper

prévoir un espace commun central 
et une ouverture sur le parc au sud

20 logts

PLUi Pays Beaume Drobie - Orientation d’aménagement et de programmation - centre-bourg de Rosières - 15/11/2018 

Schéma d’aménagement à suivre

Les bâtiments figurant sur l’illustration à titre indicatif.

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone AU (R151-20 ) :

- Réalisation de la voirie compatible avec le schéma de desserte et des accès
- Création d’un espace commun central
- Raccordement au réseau d’assainissement collectif

Typologie d’habitat :

20 logements individuels 
groupés ou petits collectifs

Densité : 25 logts/ha
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Rosières zone AU «Gerbaudy»

(c) IGN - GEOPORTAIL

Typologie d’habitat :

10 logements individuels 

Densité : 15 logts/ha

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone AU (R151-20 ) :

- Constructions autorisées au fur et à mesure de la réalisation des équipements  
  internes prévus ci-dessus : Réalisation des réseaux et de la voirie respectant le 
  schéma d’aménagement.
- Réalisation des aires de retounement.
- Raccordement au réseau d’assainissement collectif.

Schéma de desserte voirie et 
réseaux à respecter

Schéma de desserte voirie et 
réseaux à respecter

Zone AU

Aires de retournement 
à aménager

Aires de retournement 
à aménager

Schéma d’aménagement à suivre
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OAP Lablachère zone 1AU «Le Castellet»

(c) IGN - GEOPORTAIL

habitat individuel
8 lots

habita
t g

roupé
 - o

u coll
ec

tif

22
 lo

gem
en

ts

Typologie d’habitat :

22 logements groupés ou 
petits collectifs en partie nord

8 logements individuels 
en partie sud.

Densité globale : 20 logts/ha

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone 1AU (R151-20 ) :

- Réalisation de la voirie compatible avec le schéma de desserte et des accès
- Aménagements paysagers/pluvial mixtes et qualitatifs sur partie nord de la zone
- Raccordement au réseau d’assainissement collectif
- Préservation et/ou reconstitution des terrasses identifiées sur le croquis

Terrasses existantes à préserver au 
maximum et implantation des lots 

et des voiries parrallèles aux lignes 
des terrasses

Schéma de principe d’accès 
et de voirie.

Prévoir un futur désenclavement par le sud

L’habitat groupé et/ou collectif doit 
s’articulter autour d’espaces com-

muns et collectif

secteur réservé pour les aménage-
ments paysagers et la gestion des 
eaux pluviales - prévoir des noues 

et bassins «paysagers»

Schéma d’aménagement à suivre

Prévoir une connexion piétonne
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Lablachère zone UB «Le Plot»

Typologie d’habitat :

8 logements groupés ou 
petits collectifs 

Densité : 30 logts/ha

L’habitat doit s’articulter autour d’un 
espace commun ou collectif «ouvert» 

sur la voie communale

Zone d’implantation du bâti de 8 loge-
ments groupés ou sous forme de petits 

collectifs

Schéma d’aménagement à suivre

(c) IGN - GEOPORTAIL

Ecole
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Beaumont  zone UBp La Roche

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre (en cours d’aménagement )

Le bâtiments devront s’insérer dans la pente et 
suivre les courbes de niveau

Le bâtiments devront présenter des volumes simples et bien intégrés 
dans les terrasses existantes

Typologie d’habitat :

5 logements individuels

Densité : 15 logts/ha

(c) Pascale Guillet
(c) Pascale Guillet

(c) Pascale Guillet
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Chandolas zone UBp Les Reynauds

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre

Typologie d’habitat :

8 logements individuels 
groupés

Densité : 25 logts/ha
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Chandolas zone UA Maisonneuve

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre

Prévoir un aménagement autour d’une petite 
placette.  Objectif de 5 logements qui viennent 

s’implanter sur la partie nord de la parcelle

Schéma d’accès de la 
zone

Chemin et abords vége-
talisés à conserver

Trame végétale à 
conserver

Les bâtiments figurant sur l’illustration 
sont à titre indicatif.

Typologie d’habitat :

7 logements individuels 
groupés

Densité : 25 logts/ha
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Dompnac zone UA le Village

Typologie d’habitat :

2/3 logements individuels

Densité : 15/20 logts/ha

(c) IGN - GEOPORTAIL

Implantation du bâti à suivre : 
Faitage perpendiculaire à la voie communale

Préservation des arbres en bordure de la 
voie communale (sauf nécessité accès)

Schéma d’aménagement à suivre
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Loubaresse zone UA Village-sud

(c) IGN - GEOPORTAIL

Bosquet et alignement 
d’arbres protégés

Chemin et murets bordant 
le chemin à conserver

L’aménagement des talus doit être réalisé 
pour permettre et faciliter l’utilisation des 
engins de déneigement

Implantation du bâti qui respecte les courbes 
de niveau et la terrasse existante pour la par-
celle 85

Secteur où le terrassement est interdit sauf 
reconstitution de murets traditionnels de 
hauteur maximale de 1.5 mètres

Typologie d’habitat :

2 logements individuels

Densité : 10 logts/ha

Schéma d’aménagement à suivre
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Laboule  zone UA le Village

(c) IGN - GEOPORTAIL

MAISON «MARIA»

POSSIBILITÉ DE 2 LOGEMENTS DE 
55 M² PAR NIVEAU - ADAPTATION
A LA PENTE : NIVEAU ROUTE ET 
NIVEAU PLACETTE

TYPOLOGIE D’HABITAT ATTENDUE :
2 LOGEMENTS SUR 1000 M² ENV.
20 LOGT/HA
VOLUMES SIMPLES SUR 2 NIVEAUX

CRÉATION D’UNE PLACETTE
«OUVERTE» SANS CLÔTURES
PERMETTANT EGALEMENT DU 
STATIONNEMENT

ESPACE PUBLIC

JARDINS COLLECTIFS

Typologie d’habitat :

2 logements individuels

Densité : 20 logts/ha

Schéma d’aménagement à suivre

Exemple d’implantation des logements au 
dessus de la placette

Les bâtiments figurant sur l’illustration 
sont à titre indicatif.
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OAP Payzac zone 1AU La Blache

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre

Prévoir un petit espace 
public de type mail  / jeu 
de pétanque connecté au 

chemin piéton existant

Objectif PADD : «Lieu de renforcement vie sociale»

Bistrot de Pays à ré-ouvrir

Tennis

Salle Polyvalente

Placette à valoriser

Chemin pié-
ton à mettre 

en avant

Accès à aménager
Accès piéton vers 

Mairie / école

Cave coopérative :

Projet à terme de 
renouvellement 
urbain

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone (R151-20 ) :

- Réalisation de l’accès véhicule
- Connexion au chemin piéton existant
- Raccordement au réseau d’assainissement collectif

Les bâtiments figurant sur l’illustration 
sont à titre indicatif.

Typologie d’habitat :

5 logements individuels 
ou individuels groupés

Densité : 15 logts/ha
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OAP Planzolles zone 1AU Village

(c) IGN - GEOPORTAIL

Typologie d’habitat :

5 logements individuels groupés
ou petits collectifs

Densité : 18/20 logts/ha

L’implantation des 
constructions devra 
éviter les effets «de 
surplomb» et permettre 
à chaque logement de 
béneficier d’une vue 
dégagée vers le sud

Nota :

Cette zone 1AU a fait l’objet d’une demande de dérogation Loi 
Montagne au regard de la discontinuité avec les espaces urba-
nisés existants.

La CDNPS (commission départementale de la nature paysages 
et sites) a émis un avis favorable à l’unanimité le 28.03.2019 
avec deux réserves :

- Prévoir des règles d’implantation des volumes 
  (pas d’effets de surplomb).
- Précision sur la gestion de l’assainissement

Le dossier complet est consutable dans le rapport de présenta-
tion du PLUi.

Zones AU (projet PLUi)

Faîtages parallèles aux 
courbes de niveau

Préservation 
des terrasses

Faîtages perpendiculaires  
aux courbes de niveau

RD250

>Vers le village (350m)

< Vers Faugères

Maintien des murs 
en pierre sèche

Espace collectif (jardin, 
sentier, jeux, verger...)

Falaise de grès

Espace public d’ac-
cueil et de desserte 
(mise en valeur 
d’un point d’eau)

Aire de stationnement 
collectif

Accès à niveau 
depuis la route

PROJET DE PLANZOLLES

Composition du projet 
Hypothèse d’organisation en plan

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone AU (R151-20 ) :

- Réalisation de l’espace public d’accueil de desserte
- Réalisation d’un espace public et de l’aire de stationnement collectif
- Réalisation d’un système d’assainissement adapté à la structure 
  géologique du sol

Schéma d’aménagement à suivre
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Planzolles zone 1AU Village (suite)

< Vers Faugères

RD4

Inscription du bâti sous l’escarpement 
de grès dominant la parcelle

Maisons du haut du village 
(développements récents)

Composition urbaine dense en 
hameau (programme : 5 maisons 
individuelles + annexes) Respect des logiques d’implantation 

(faîtages et volumétries)

RD250

>Vers le village (350m)

Espace public central (desserte, 
agrément, accueil...)

Verger collectif

PROJET DE PLANZOLLES

ROUTE DE FAUGÈRES
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Saint André Lachamp zone AU Toutes Aoures

(c) IGN - GEOPORTAIL

Nota :

Cette zone à urbaniser a fait l’objet d’une demande de 
dérogation Loi Montagne au regard de la discontinuité 
avec les espaces urbanisés existants.

La CDNPS (commission départementale de la nature 
paysages et sites) a émis un avis favorable à l’unanimité 
le 28.03.2019 avec deux réserves :

- Maintien d’une zone déboisée et inconstructible 
  au nord de l’opération.
- Précision sur la gestion de l’assainissement

Le dossier complet est consutable dans le rapport de 
présentation du PLUi.

Composition du projet 
Hypothèse d’organisation en plan

Zones AU (projet PLUi)

Connexion piétonne

Préservation du sommet 
rocheux - point de vue

Maison mitoyenne introduisant la possibilité 
de mise en commun d'espaces mixant ainsi 
habitat et activité

Implantation d'un atelier 
communautaire sur l'arrière 
du hameau

Faîtage perpendiculaire 
aux courbes de niveau

Espace public en placette d'accueil 
sur le devant du hameau

Maintien / entretien des dépressions 
existantes pour la gestion des eaux 
pluviales Réserve foncière communale 

(à court terme redonnée en gestion agricole)

Utilisation de la piste existante 
pour desservir le hameau

PROJET DE SAINT ANDRÉ-LACHAMP

Typologie d’habitat :

6 logements individuels / individuels 
groupés

Densité : 18/20 logts/ha

Les conditions d’aménagement et d’équipement de 
la zone AU (R151-20 ) :

- Réalisation de la voirie de desserte.
- Réalisation d’un espace public en placette.
- Maitien d’une bande de terrain entre les futures     
  constructions et la crête totalement inconstructible  
  et maintenue non boisée. La parcelle C866 n’est   
  destinée qu’à recevoir la zone «coupe-feu».
  Le projet de hameau nouveau pourra être déplacé  
  vers le sud si nécessité liée à la largeur de la zone  
  «coupe feu».
- Réalisation d’un système d’assainissement adapté  
  à la structure géologique du sol.

Schéma d’aménagement à suivre

Risque incendie : prévoir une zone 
non boisée de 30 m minimum
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

PROJET DE SAINT ANDRÉ-LACHAMP

TOUTES AOURES

Implantation de maisons 
individuelles groupées

> Vers
 les

 ham
eau

x 

de R
eyn

ard
 et

 Fo
urre

t

Vers
 la 

RD450  <

Vers le hameau 
du Serre <

Atelier communautaire en 
bord de desserte positionné 
sur l'arrière du hameau

Espace de stationnement collectif 
(parking et box couvert)

Jardins privatifs sur le devant des 
bâtiments

Espace public d'accueil, placette 
en entrée de hameau

Maillage de chemins piétons

Desserte des bâtiments 
par l'arrière Opération groupée mixant habitat et activité 

(bâti mitoyen, mise en commun d'espace...)

Piste existante convertie en voie 
d'accès au hameau

Schéma d’aménagement à suivre

OAP Saint André Lachamp zone AU Toutes Aoures (suite)
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OAP Saint André Lachamp zone UA La Rochette

Typologie d’habitat :

4 logements individuels

Densité : 12 logts/ha

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre

Implantation du bâti qui respecte les courbes 
de niveau et les terrasses existantes. La po-
sition (haute ou basse) est libre.

Secteur où le terrassement est interdit sauf 
reconstitution de murets traditionnels de 
hauteur maximale de 1.5 mètres

Localisation des accès à imposer

Zone d’implantation du bâti
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Saint Genest de Beauzon zone AU Les Costettes

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre

Prévoir un aménagement autour d’une petite 
placette qui sert également d’aire de retourne-

ment et de lieu de rencontre : Objectif de 3 loge-
ments qui viennent se «greffer» sur la placette

Nouvelle voirie à créer
(schéma de principe)

La nouvelle voirie devra permettre 
un désenclavement de la partie 

basse du hameau du Cros

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone (R151-20 ) :

- Réalisation de la nouvelle voirie de desenclavement
- Création d’une placette 
- Raccordement au réseau d’assainissement collectif

Les bâtiments figurant sur l’illustration 
sont à titre indicatif.

Typologie d’habitat :

3 logements individuels 
groupés

Densité : 20 logts/ha
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Valgorge zones 2AU et 1AU le Village

(c) IGN - GEOPORTAIL

Typologie d’habitat :

Zone 2AU :

9 logements individuels groupés
ou petits collectifs

Densité : 18/20 logts/ha

Zone 1AU :

3 logements individuels groupés
ou petits collectifs

Densité : 18/20 logts/ha

1AU

2AU

43

Demande d’avis de la CDNPS pour une dérogation au titre de la loi MONTAGNE

Composition du projet 
Hypothèse d’organisation en plan

Emplacement réservé (projet PLUi)

Zones AU (projet PLUi)

Faîtages parallèles aux 
courbes de niveau

Préservation 
des terrasses

Faîtages perpendiculaires  
aux courbes de niveau

< 
Ve

rs 
le 

ce
nt

re
 bo

ur
g d

e V
alg

or
ge

Maintien des murs 
en pierre sèche

Espace collectif (jardin, 
sentier, jeux, verger...)

Espace public  
central

Aires de 
stationnement 
collectif

Accès à créer en retrait 
du sentier des Druides

Protection des espaces agricoles

Reprise et amélioration 
des accès

Mairie

Connexion piétonne via l'opération 
de logements en "dent creuse" 
(habitat intermédiaire ou mixte)

Jardins privatifs 
sur le devant des 
bâtiments

Espaces collectifs 
(jardins vivriers, 
activité de maraî-
chage...)

Schéma d’aménagement à suivre
Les conditions d’aménagement et d’équipe-
ment de la zone 2AU (R151-20 ) :

- Réalisation de la voirie de desserte
- Réalisation d’un espace public central
- Elargissement de la voirie et des accès
- Création des aires de stationnement
- Maitien d’une bande de terrain de 30  
  mètres au nord des dernières 
  constructions totalement inconstructible 
  et maintenue non boisée.

Les conditions d’aménagement et d’équipe-
ment de la zone 1AU (R151-20 ) :

- Réalisation de la voirie de desserte
- Elargissement de la voirie et des accès
- Création d’une aire de stationnement
- Connexion piétonne sud vers village

Nota :

Ces deux zones à urbaniser ont fait l’objet d’une 
demande de dérogation Loi Montagne au regard 
de la discontinuité avec les espaces urbanisés 
existants.

La CDNPS (commission départementale de la na-
ture paysages et sites) a émis un avis favorable à 
l’unanimité le 28.03.2019 avec une réserve :

- Maintien d’une zone déboisée et inconstructible 
  au nord de l’opération d’une largeur de 20 m.

Le dossier complet est consutable dans le rapport 
de présentation du PLUi.

Risque incendie : prévoir une zone 
non boisée de 30 m minimum
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

PROJET DE VALGORGE

Le sentier des Druides est préservé par 
la mise à distance des constructions 
et d’accès conforté par la conservation 
d’un ourlet boisé en rive de l’opération

Prolongement de la voie 
communale pour l’accès 
au nouveau quartier

Aire de stationnement utile à la fois 
pour le nouveau quartier et également 
pour les randonneurs (point de départ 
possible du sentier des Druides)

LE VILLARD

Aménagement qualitatif de la desserte 
prolongeant les espaces publics du bourg 
(requalification, amélioration des croisements, 
réglement des confits d’usage)

Deux lignes de maisons mitoyennes 
implantés sur 2 terrasses successives 
autour d’un espace public

Préservation de la prairie et de l’ensemble 
de la continuité ouverte. L’activité agricole 
est protégée.

Opération en dent creuse. 
Habitat intermédiaire ou petit 
collectif densifiant l’enveloppe 
urbaine du bourg.

Conservation / restauration des éléments 
de soutènement en pierre sèche

La première terrasse est redonnée en espace de 
faire-valoir comme dans les hameaux traditionnels 
riverains (jardins collectifs ou maraîchage)

Selection de bosquets d’arbres dans le taillis existant 
ménageant un effet de cadrage / filtre entre l’opération 
de construction et le grand paysage

OAP Valgorge zones 2AU et 1AU le Village (suite)

Schéma d’aménagement à suivre
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP Vernon zones 1AU

(c) IGN - GEOPORTAIL

Typologie d’habitat :

Zone 1AU: Habitat individuel 
groupé

Densité : 15/20 logts/ha

 ESPACE VERT ET 
COLLECTIF EXISTANT

CHEMIN PIÉTON A AMÉNAGER

AIRE DE JEUX
  EXISTANTE

    MAIRIE
SALLE POLYVALENTE

PARKING

VERS JOYEUSE

ACCÈS
PRÉVOIR DES LIAISONS PIÉTONNES 

MÊME SI DEUX OPÉRATIONS 
D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE

ACCÈS

VERS SANILHAC

ESPACES COMMUNS «OUVERTS» SANS CLÔTURES PERMETTANT 
LES DÉPLACEMENTS PIÉTONS ET LE STATIONNEMENT

ESPACES VERTS NON SUPPORT DE BÂTI

LIAISON PIÉTONNE À AMÉNAGER

Schéma d’aménagement à suivre

Les bâtiments figurant sur l’illustration 
sont à titre indicatif.

Orientation :

Les espaces communs repérés sur la 
zone 1AU doivent rester «ouverts» et per-
mettre les déplacements piétons. 

Le but est de créer une ambiance de «vil-
lage» où les espaces communs ne sont 
pas clôturés. Ces espaces pourront éga-
lement accueillir des poches de stationne-
ment (sans surface bitumée).

Les espaces résiduels ou situés à l’arrière 
des logements pourront toutefois être clô-
turés afin de créer des lieux d’intimité pour 
les occupants des logements.

La zone 1AU pourra faire l’objet de deux 
opérations d’aménagement d’ensemble.

1AU

Les conditions d’aménagement et d’équipement de la zone 1AU (R151-20 ) :

- Réalisation des accès conformes au plan d’aménagement.
- Aménagement du chemin piéton.
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ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

OAP STECAL de Rocles

(c) IGN - GEOPORTAIL

Schéma d’aménagement à suivre :

Coupe de principe à respecter

Esquisse de l’aire de marechage centrale

 7/10 

aménagé à l’époque des murs en pierres sèches. Pour temporiser les crues du ru, cette zone sera 
aménagée en aire humide. 

 

 

De part des pentes trop abrutes, certaines zones, notamment 
autour des cours d’eau, sont inadaptées à la pose de 
résidences démontables (zones rouges sur la carte ci-contre). 

 
 




